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Date de dépôt : 3 décembre 2018 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. François Baertschi 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le « oui » que le député auteur de ce rapport de minorité a exprimé est tout 
à fait inhabituel comme la situation où nous nous trouvons. 

Il s’agit d’un « oui » de protestation, d’un « oui » d’opposition farouche à 
une politique menée par la majorité de la commission des finances, à une 
politique de destruction, de perte de confiance et de « mésentente ». 

Résumons ! 

Le Conseil d’Etat dépose son plan financier quadriennal, conformément à 
la loi, pour accompagner un budget 2019 déficitaire à hauteur de 80 millions, 
dans l’objectif de rétablir les finances publiques. 

Coup de théâtre : plus de 200 millions apparaissent, l’annuité peut être 
rétablie et la copie finale permet encore d’avoir une marge de plus de 
60 millions. 

Autre coup de théâtre, mais celui-ci vraiment incompréhensible : une 
majorité de la commission des finances refuse le projet de budget amendé avec 
un excédent de 60 millions. On se retrouve donc avec le projet initial qui laisse 
apparaître un déficit de 80 millions. 

Même si ce déficit est tout à fait artificiel et ne correspond pas à la réalité 
prévisible du budget 2019, le plan quadriennal garde tout son sens parce qu’il 
accompagne un budget formellement déficitaire. 

Mais la situation devient, à ce moment, vraiment kafkaïenne. 

Dans des conditions normales, il serait logique de refuser ce plan financier 
quadriennal. 

Erreur. Il aurait été beaucoup plus logique de le reporter et l’examiner après 
le vote sur le budget, afin de s’y retrouver réellement, comme l’a proposé, de 
manière pertinente en commission, un député Vert qui n’a pas été suivi. 



RD 1250-A 76/76 

Quoi qu’il en soit, le plan financier quadriennal qui nous a été présenté 
devra être adapté à la nouvelle situation financière de l’Etat de Genève, 
qui est beaucoup plus favorable. 

Fondamentalement, ce plan financier quadriennal est à l’image de la 
situation que nous traversons actuellement.  

Nous nous retrouvons dans une période de perte de confiance, parce 
que certaines prétendues « élites » se sont montrées défaillantes. Le 
voyage d’un conseiller d’Etat à Abou Dhabi et l’attribution d’une 
autorisation d’ouverture d’un bar par le même, ainsi que les notes de frais 
de téléphone invraisemblables d’un conseiller administratif de la Ville ont 
créé un réel malaise dans la population qui s’est sentie légitimement trahie 
dans ses choix et mal informée sur ces personnages publics. 

Ce climat de méfiance qui domine est malsain. 

Dans ces conditions, prendre acte ou ne pas prendre acte de ce rapport 
sur le plan financier quadriennal n’a en soi pas de valeur intrinsèque. 
C’est presque un exercice de style avec un vote qui n’aura pas de 
conséquences. 

Pour le rapporteur de minorité, la prise d’acte de ce rapport à la 
signification suivante : 

Nous prenons acte de la volonté d’assainir les finances du canton de 
Genève ainsi que du travail important accompli par l’administration sous 
la supervision du gouvernement. 

Ce ne sera pas jeté à la corbeille ! 

Faut-il changer ce système de plan financier quadriennal ? Sans doute. 
On constate qu’il n’est pas d’une grande efficacité. Pour le groupe MCG, 
de toute urgence, il faut plutôt modifier certaines pratiques néfastes pour 
l’Etat qui ont été mises au jour ces derniers mois. C’est sur ce point qu’il 
faut réellement agir avec détermination pour mettre fin à des pratiques 
inavouables. 

Il convient également d’arrêter le jeu de massacre politicien où 
certains partis sont incapables d’arbitrer en faveur du bien commun et 
défendent des intérêts purement partisans ou personnels, dans l’examen 
du budget 2019. 

Pour le MCG, Genève a besoin d’unité et d’esprit citoyen, afin de 
défendre la destinée de notre République et canton. 

 
 


